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PLAN

Sur l’assistance par tierce personne de la victime
Sur la perte de gains professionnels actuels de la victime

TEXTE

e

Par cette déci sion du 25  juin 2020, la deuxième chambre civile de la
Cour de cassa tion nous rappelle que :

1

la répa ra tion de l’assis tance par tierce personne perma nente (« ATP ») vise

à indem niser le coût pour la victime de la présence néces saire, de manière

défi ni tive, d’une aide à ses côtés pour l’accom pa gner dans la réali sa tion

des actes de la vie quoti dienne, préserver sa sécu rité, contri buer à

restaurer sa dignité et suppléer sa perte d’auto nomie ;

le coût de l’embauche d’un rempla çant par la victime doit inté gra le ment

être indem nisé au titre de ses pertes de gains profes sion nels actuels

(« PGPA »), en ce y compris les charges sociales et fiscales.

En l’espèce, la victime est blessée suite à un acci dent de la circu la‐ 
tion. Elle pilo tait une moto cy clette lorsqu’elle a été percutée un
taureau qui diva guait sur la chaussée. Par juge ment en date du
29  septembre 1998 le tribunal de grande instance condamne le
proprié taire de l’animal (sur le fonde ment de l’article 1243 du Code
civil, ancien ne ment 1385) à la répa ra tion des préju dices subis.
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Sur l’assis tance par tierce
personne de la victime
Les magis trats recon naissent unani me ment l’exis tence d’un besoin en
aide humaine pour la victime jusqu’à la reprise de ses acti vités profes‐ 
sion nelles, soit jusqu’au 30  juillet 1998. Celle- ci obtient donc une
répa ra tion au titre de son assis tance par tierce personne temporaire.
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En revanche, au sein de son arrêt du 24 avril 2019, la cour d’appel de
Rennes refuse d’accorder à la victime une indem ni sa tion au titre de
l’assis tance perma nente par tierce personne («  ATP  »). Les juges
consi dèrent effec ti ve ment que

4

« la persis tance des gênes fonc tion nelles doulou reuses des deux
poignets et du coude droit invo quées par la victime au soutien de sa
demande d’allo ca tion d’une indem nité pour l’aide par une tierce
personne n’était pas de nature à le rendre tribu taire d’une aide pour
restaurer sa dignité ou suppléer sa perte d’auto nomie ».

Cette posi tion sera d’ailleurs confortée par la deuxième chambre
civile de la Cour de cassa tion au sein de sa déci sion du 25 juin 2020.
La Haute juri dic tion consi dère que les juges d’appel ont souve rai ne‐ 
ment estimé qu’aucune indem ni sa tion n’était due à ce titre pour la
période posté rieure au 30 juillet 1998. Elle précise :

5

« […] la cour d’appel qui, en dépit d’une maladresse d’expres sion, n’a
pas limité l’indem ni sa tion de ce poste de préju dice à l’impos si bi lité
d’accom plir certains seule ment des actes de la vie courante, a souve ‐
rai ne ment estimé qu’aucune indem ni sa tion n’était due à ce titre pour
la période posté rieure au 30 juillet 1998 » (expres sion déjà
employée V. Civ. 2 , 23 mai 2019, n° 18-16.651 (https://www.legifrance.gouv.f

r/juri/id/JURITEXT000038567443/)).

e

La victime semble bien souf frir, de manière perma nente, de certaines
gênes fonc tion nelles (douleurs aux poignets et aux coudes) indem ni‐
sées au titre de son déficit fonc tionnel perma nent («  DFP  »). En
revanche, dans la mesure où elle n’est pas dans l’inca pa cité d’accom‐ 
plir seule, sans la présence d’une assis tance, certains actes essen tiels
de la vie quoti dienne, ni être tribu taire d’une aide de nature à
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préserver sa sécu rité, contri buer à sa dignité et suppléer sa perte
d’auto nomie (suivant la défi ni tion retenue par la nomen cla ture
«  Dintilhac  »  : rapport du groupe de travail chargé d’élaborer une
nomen cla ture des préju dices corporels (https://medias.vie-publique.fr/data_st

orage_s3/rapport/pdf/064000217.pdf)), sa demande d’allo ca tion d’indem‐ 
nité au titre de l’assis tance par tierce personne n’appa raît pas justi‐ 
fiée. La Haute juri dic tion rappelle ainsi que le besoin pour la victime
de recourir à un tiers pour l’assister doit être carac té risé afin de
pouvoir donner lieu à une indem ni sa tion (en ce sens égale ment  V.
Civ. 2 , 6 février 2020, n°18-26.779 (https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JU

RITEXT000041585842/) et Civ. 2 , 13 juin 2019, n°18-19.604 (https://www.legifr

ance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000038674707/)).

e

e

Sur la perte de gains profes sion ‐
nels actuels de la victime
La victime, chef d’entre prise, avait égale ment été contrainte d’embau‐ 
cher un salarié afin de la suppléer. La Cour de cassa tion indem nise
l’indem ni sa tion de ce rempla çant au titre des pertes de gains profes‐
sion nels actuels (« PGPA »). En revanche, le total des sommes dépen‐ 
sées par la victime était de presque 159 000 € (salaires bruts), tandis
que les sommes perçues par le salarié, déduc tion faite des charges
sociales et fiscales, s’élevaient fina le ment à presque 59 000 € (salaires
nets). Le calcul du préju dice subi pouvait donc varier dans des
propor tions consi dé rables suivant la base de calcul retenue par les
juges. La cour d’appel a fait le choix de limiter la répa ra tion aux seuls
salaires nets et exclue donc du montant fina le ment alloué à la victime
les charges sociales et fiscales affé rentes au coût de cette embauche.
La Cour de cassa tion censure un tel raison ne ment sur le fonde ment
de l’appli ca tion du prin cipe de répa ra tion inté grale. Elle précise,
quant à elle, que les charges sociales et fiscales, assu mées par la
victime «  pour pour voir à son rempla ce ment étaient en lien direct
avec l’acci dent  ». De fait, elles doivent donc être inté grées dans le
calcul de l’indem nité qui lui est reversée au titre des pertes de gains
profes sion nels actuels. En consé quence, la Haute juri dic tion
prononce la cassa tion de l’arrêt au nom du respect du prin cipe de
répa ra tion inté grale  : le coût de l’embauche d’un rempla çant par la
victime doit être indem nisé au titre de ses pertes de gains profes ‐
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